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Bilan de l’An 1 de la Mesure en lecture 
Madame Caroline Thibodeau, agente régionale 
d’accompagnement et ressource en persévérance 
scolaire, a présenté le rapport d’utilisation de l’aide 
reçue pour la Mesure en lecture dans le cadre des 
conventions 2016-2017, avenant 1, et 2017-2018 
signée avec le ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur. L’aide financière à 
redistribuer pour des projets locaux en lecture et en 
écriture a totalisé une somme de 162  750  $ pour 
l’année 2017-2018. Les statistiques recueillies 
démontrent que pour les huit projets de la convention 
2016-2017, 26 écoles ont participé pour un total de   
2  323  jeunes, 3  288 parents et 5  117 partenaires 
(responsables de services de garde, bénévoles, etc.). 
Les huit autres projets de la convention 2017-2018 
ont rejoint 69 écoles pour un total de 3 216 jeunes et 
927 parents.  

L’analyse transversale des projets réalisés permet de 
savoir que 17 projets s’adressaient aux enfants de 
moins de 9 ans, onze ciblaient les jeunes âgés de dix 
à vingt ans et que trois projets ont tenté de rejoindre 
les parents. Soixante-dix-sept coins lectures ont été 
aménagés afin d’améliorer l’accès aux livres et la 
pratique de la lecture dans des milieux, tels que les 
services de garde éducatifs, des maisons des jeunes, 
des organismes communautaires familles, etc. 
Beaucoup d‘autres initiatives intéressantes ont été 
réalisées, telles qu’une escouade du livre animée par 
des adolescents bénévoles dans La Matapédia, des 
déjeuners parents-enfants dans les bibliothèques de 
la MRC de Rivière-du-Loup ou l’implantation de 

passeports lecture dans Les Basques et au 
Témiscouata. Voici d’ailleurs une citation recueillie 
auprès d’un partenaire du Témiscouata : « En guise de 
résultats, nous avons pu constater un bon taux de 
participation des jeunes. Le passeport lecture a aussi 
apporté une légère augmentation des jeunes à la 
bibliothèque. Au lieu d’y aller une fois par mois, les 
jeunes la fréquentent presque toutes les semaines. » 

L’équipe régionale COSMOSS a accompagné cette 
1re année de la Mesure en lecture. Chaque organisme 
porteur d’une action a pu bénéficier de deux 
rencontres avec un agent régional d’évaluation afin de 
préparer la cueillette de données et procéder à 
l’analyse des résultats. Du transfert de connaissances 
aux agents locaux a également été organisé pour 
l’appropriation du nouveau guide Lire pour le plaisir, 
sur la conciliation études-travail ainsi que sur la 
transition vers le préscolaire et du primaire au 
secondaire. 

Journée de la Persévérance scolaire 2019 
Le plan de la campagne nationale des JPS, qui se 
dérouleront du 11 au 15 février 2019, a été présenté 
aux membres du CRC COSMOSS et un déploiement 
régional a été adopté. Les JPS 2019 pourront 
compter sur Laurent Duvernay-Tardif comme porte-
parole national. Lors des JPS, des partenaires de 
différents domaines seront invités à partager un 
exemple de geste qui a fait la différence dans leur 
propre parcours scolaire. 
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Chantier régional en saine alimentation pour tous 
Mesdames Julie Desrosiers, agente de planification au 
CISSS BSL et Cathy Potvin, de l’équipe régionale 
COSMOSS, ont partagé auprès des membres du CRC 
COSMOSS les dernières avancées régionales et 
locales visant à favoriser une saine alimentation pour 
tous ainsi que les informations reçues quant au 
soutien financier potentiel à venir pour la Table 
régionale en saines habitudes de vie (TIR SHV). Ce 
soutien de deux ans proviendrait du plan d’action de 
la Politique gouvernementale de prévention en santé 
et serait associé à deux volets, soit pour la 
coordination régionale de la TIR et pour favoriser 
l’accès à une saine alimentation, particulièrement 
dans les communautés défavorisées ou isolées 
géographiquement. Les confirmations sont attendues 
cet automne. Le contenu envisagé dans le cadre de la 
Journée régionale en saine alimentation pour tous du 
26 mars 2019 a également été validé par le CRC 
COSMOSS. 

Assemblée régionale des partenaires COSMOSS  
du 14 juin 2019 
Les membres du CRC ont convenu du thème et d’un 
programme préliminaire pour l’Assemblée régionale 
des partenaires COSMOSS qui se tiendra le vendredi 
14 juin à l’Hôtel Universel de Rivière-du-Loup. Ce sera 
l’occasion de célébrer ensemble les 15 ans de 
mobilisation des organisations bas-laurentiennes au 
sein de la Démarche COSMOSS.  

Résultats financiers des Plans d’action  
stratégiques locaux 2017-2018 
Les résultats financiers des Plans d’action stratégiques 
(PAS) locaux pour la période du 1er  juillet 2017 au 30 
juin 2018 ont été présentés aux membres du CRC par 
la direction générale. Les budgets accordés aux huit 
CLC COSMOSS par les conventions d’aide financière 
pour les années 2017-2020 totalisent 6 389 172 $. De 
cette somme, 1 866 059 $ ont été engagés au cours 
de la première année des PAS, soit en date du 30 juin 
2018. Les budgets accordés pour l’année 2018-2019 
totalisent 2 934 460 $, ceux-ci incluent la Mesure en 
lecture du ministère de l ’Éducat ion et de 
l’Enseignement supérieur.  

Guide d’accueil des partenaires COSMOSS 
Les membres du CRC COSMOSS ont adopté le Guide 
d’accueil des partenaires. Préparé à la suite d’une 
demande exprimée par les CLC COSMOSS, ce guide 
servira à accueillir les nouveaux partenaires membres 
de CLC COSMOSS. Le guide aborde brièvement 
l’historique de la Démarche COSMOSS, son 
fonctionnement, décrit les rôles des paliers local et 
régional ainsi que la démarche actuelle de Plans 
d’action stratégiques locaux. Ce document de base 
pourra être complété par des informations spécifiques 
à chaque CLC COSMOSS. 

Code de valeurs, d’éthique et de conduite 
professionnelle de l’équipe régionale  
Le CRC COSMOSS a procédé à l’adoption du Guide 
de valeurs, d’éthique et de conduite professionnelle 
de l’équipe régionale COSMOSS afin de mieux 
informer les personnes salariées et les membres de 
l’équipe régionale COSMOSS des attentes du CRC. 
Le Code décrit la conduite attendue dans l’utilisation 
des médias sociaux personnels, de l’implication 
bénévole, dans les situations de conflits d’intérêts et 
en tant que milieu de travail respectueux, exempt de 
tout harcèlement psychologique ou sexuel. 
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